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Dispositions applicables à la 110e session de la  
Conférence internationale du Travail 
(Genève, 27 mai – 11 juin 2022)  
Site Web: www.ilo.org/ilc 

Madame, Monsieur, 

Faisant suite à la lettre de convocation envoyée le 4 avril 2022, j’ai le plaisir de vous fournir de plus 
amples informations concernant le format, les modalités de participation et le programme de la 
110e session de la Conférence internationale du Travail.  

Les dispositions opérationnelles relatives à la 110e session de la Conférence (2022) ont été 
approuvées par le Conseil d’administration, par correspondance, le 22 avril 2022. Celles-ci 
prévoient la tenue de séances en présentiel au Palais des Nations et au siège de l’OIT à Genève, 
à l’exception de la séance d’ouverture de la Conférence qui se déroulera le 27 mai sous 
forme virtuelle. Toutes les séances de la Conférence et de ses commissions pourront être suivies 
à distance.  

Programme de travail 

La séance d’ouverture de la Conférence aura lieu le vendredi 27 mai. Les commissions de la 
Conférence commenceront leurs travaux à compter du lundi 30 mai. La discussion en séance 
plénière des rapports du Directeur général et de la Présidente du Conseil d’administration aura 
lieu entre le lundi 6 juin et le jeudi 9 juin. Le Sommet sur le monde du travail se tiendra le 
vendredi 10 juin. La séance de clôture de la Conférence aura lieu le samedi 11 juin.  

Veuillez noter que les réunions préparatoires des groupes des employeurs et des travailleurs se 
dérouleront en présentiel le dimanche 29 mai. 

Composition des délégations 

Compte tenu de la capacité restreinte en raison de rénovations menées en parallèle sur les 
deux sites, les délégations tripartites ne seront composées que de personnes disposant de 
droits de participation active en vertu du Règlement de la Conférence. Chaque délégation 
pourra donc être composée de deux délégués gouvernementaux, d’un délégué employeur et 
d’un délégué travailleur, qui pourront chacun être accompagnés de deux conseillers techniques 
au maximum pour chaque question technique inscrite à l’ordre du jour (paragraphe 5 des 
dispositions opérationnelles), ainsi que de tout ministre ou secrétaire d’État non inclus parmi les 
délégués et conseillers techniques. Une notice explicative à l’attention des délégations 
nationales contient toutes les informations nécessaires.  

http://www.ilo.org/ilc
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/110/WCMS_843462/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_213320.pdf
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Il ne sera pas nécessaire d’accréditer les personnes ne disposant pas de droits de participation 
active selon le Règlement, dans la mesure où elles pourront suivre les débats à distance en tant que 
membres du public (paragraphe 7 des dispositions opérationnelles). 

Pouvoirs 

L’accréditation des participants à la Conférence se fera par le biais d’un système d’accréditation en 
ligne protégé par mot de passe, qui est d’ores et déjà activé. Une communication a été envoyée aux 
missions permanentes de tous les États Membres, contenant les modalités de présentation des 
pouvoirs des délégations nationales à la Conférence, ainsi que les codes d’accès au système 
d’accréditation en ligne. À cet égard, je tiens à vous rappeler qu’il est important de veiller à ce que 
les pouvoirs des délégations nationales parviennent au Bureau avant le vendredi 6 mai. 

Inscription pour prendre la parole en séance plénière 

La discussion en séance plénière des rapports du Directeur général et de la Présidente du 
Conseil d’administration aura lieu du lundi 6 juin au jeudi 9 juin 2022. Les délégués accrédités 
pourront prononcer leur discours (d’une durée maximale de 4 minutes) en personne ou 
enregistrer leur déclaration en vidéo pour diffusion en séance plénière. Les inscriptions pour 
prendre la parole seront ouvertes le jeudi 12 mai et clôturées le mardi 7 juin à 18 h (heure 
d’été de l’Europe centrale). 

Inscription dans les commissions 

Les commissions seront constituées des délégués et conseillers techniques inscrits par chacun des 
trois groupes de mandants. Les délégués et conseillers techniques gouvernementaux, employeurs 
et travailleurs souhaitant prendre part aux travaux d’une commission sont donc invités à remplir le 
formulaire d’inscription en ligne correspondant dans les plus brefs délais et au plus tard le lundi 23 
mai afin de pouvoir participer aux travaux de la première séance de chaque commission. 

Voyages 

Les délégations devant obtenir des visas pour les délégués qui assisteront en personne à la 
Conférence sont priées de contacter directement et le plus tôt possible les services consulaires 
suisses.  

Veuillez noter que le BIT ne fournit pas aux participants de couverture d’assurance pour les 
accidents ou la maladie pendant la durée du voyage à destination et en provenance de Genève, ni 
pendant la durée de la Conférence. Il appartient donc aux participants de s’assurer, avant de partir 
pour Genève, qu’ils disposent d’une couverture d’assurance adéquate contre la maladie et les 
accidents. 

Compte tenu des circonstances exceptionnelles dans lesquelles se tiendra la 110e session de la 
Conférence, il est demandé aux délégations de respecter les restrictions liées à la pandémie de 
COVID-19 dans leur pays d’origine et à Genève pendant toute la durée de leur séjour, et de s’assurer 
que les éventuels frais de changement d’itinéraire ou d’hébergement pendant leur séjour à Genève, 
pour des raisons liées à la pandémie de COVID-19, seront pris en charge. 

Participation à distance 

Des codes d’accès individuels et non transférables seront envoyés à partir du mercredi 25 mai 
à l’adresse électronique personnelle fournie au Bureau pour chaque délégué. 

https://www.ilo.org/ilc/Credentials/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/Credentials/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/110/practical-information/WCMS_843652/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/110/practical-information/WCMS_843652/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/110/practical-information/WCMS_843485/lang--fr/index.htm
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Autres informations pratiques 

Le site Web de la Conférence contient de plus amples informations sur l’ordre du jour de la 
110e session et sera régulièrement mis à jour avec des informations pratiques à l’intention des 
délégués, y compris un Guide de la Conférence qui sera prochainement mis en ligne. 

Les États Membres sont invités à poursuivre le processus de consultation avec les organisations 
d’employeurs et de travailleurs les plus représentatives de leur pays afin de déterminer la 
composition de leur délégation à la 110e session de la Conférence, tout en veillant à ce qu’elle soit 
pleinement tripartite et à ce que le nombre de conseillers techniques accompagnant les délégués 
tripartites soit équilibré. Tout devrait être mis en œuvre pour atteindre la parité hommes-femmes 
au sein des délégations.  

Au nom du Bureau international du Travail, je me réjouis d’accueillir les délégations nationales 
tripartites à la 110e session de la Conférence internationale du Travail à Genève. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération. 

  
 
 (signature) 
 
  
 Guy Ryder 
 Directeur général 

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/110/lang--fr/index.htm

